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Pierrick GUESNÉ
Président des Boucles  

de la Mayenne

ÉDITO

Vous avez entre les mains un dossier technique qui rassemble toutes 
les informations utiles au bon déroulement de l’épreuve. Faites-en 
bon usage, il vous permettra ainsi de vivre la course dans des 

conditions optimales de sécurité, un enjeu prioritaire. Chaque année, nous 
mettons tout en œuvre pour améliorer l’organisation, l’accueil du public, le 
village-départ, la caravane publicitaire, la sécurité des coureurs, la qualité 
du parcours et des équipes sélectionnées.

Cette année, plusieurs nouveautés vont voir le jour. La première concerne 
le remplacement de notre traditionnel prologue dans les rues de Laval par 
une étape en ligne. Ces 180 km supplémentaires nous permettront de 
découvrir encore mieux notre département. Seconde nouveauté, l’arrivée 
finale à Laval. Depuis 2019, nous proposions un circuit final et une arrivée 
spectaculaire au cœur du quartier historique de la ville. La présence d’un 
festival de musique nous a contraints à migrer autour du centre-ville, sur 
le boulevard périphérique. L’arrivée, large et en très légère montée, fut 
celle du Tour de France 1999…

Cette année, nous étrennerons l’intégration de notre épreuve au circuit Pro 
Séries, faisant de notre épreuve la 4ème plus importante course par étapes 

du calendrier français. Nous pouvons être fiers 
du chemin parcouru depuis notre passage dans 
le giron professionnel en 2003. Une réussite que 
je partage aujourd’hui avec tous les bénévoles 
qui œuvrent un an durant, et les 300 qui nous 
rejoignent durant la compétition, avec nos fidèles 
partenaires privés et publics heureux d’associer 
leur image à notre grande fête du vélo, avec 

nos villes et villages étapes. Que les services de la Préfecture, les forces 
de police et de gendarmerie qui sécurisent notre course, et toutes les 
communes traversées soient également associés à ce succès.

« 4ème plus importante
  course par étapes

      du calendrier français »



3

LES MAILLOTS / SOMMAIRE

P. 03 Les maillots / Sommaire

P. 04 Règlement UCI

P. 06 Règlement des Boucles

P. 07 Palmarès

P. 08 Jeudi 27 mai 2021

P. 14 Vendredi 28 mai 2021

P. 19 Samedi 29 mai 2021

P. 24 Dimanche 30 mai 2021

P. 30 Les équipes des Boucles 
de la Mayenne 2021

P. 31 Organisation de l’épreuve

P. 32-33  Renault - Voitures officielles 
des Boucles de la Mayenne 2021

P. 33 Contacts - Boucles de la Mayenne

P. 34 Motards sécurités et divers

P. 35 Hébergement des équipes

LEADERS

VILLES D’ARRIVÉE

SOMMAIRE

Classement 
général

Classement 
des jeunes

Classement 
par points

Classement 
meilleur 
grimpeur

2E ÉTAPE
VAIGES

ÉVRON

3E ÉTAPE
RENAULT ST-BERTHEVIN

CRAON

1ÈRE ÉTAPE
AMBRIÈRES-LES-VALLÉES

LE GENEST-ST-ISLE

4E ÉTAPE
MÉRAL

LAVAL



4

RÈGLEMENT PARTICULIER

ARTICLE 1. Organisation

L’épreuve « Les Boucles de la Mayenne » est 
organisée par le POCC Boucles de la Mayenne 
(Pégase Organisation Courses Cycliste Boucle 
de la Mayenne, 74 rue de la Batellerie - 
53810 CHANGÉ, France - +33 2 43 53 64 07 -  
+33 6 64 87 01 45 – jo.leriget53@gmail.com) 
sous les règlements de l’Union Cycliste Inter-
nationale (UCI). Elle se déroule du jeudi 27 au 
dimanche 30 mai 2021.

ARTICLE 2. Type d’épreuve

L’épreuve est réservée aux athlètes de la caté-
gorie Hommes Élite. Elle est inscrite au calen-
drier UCI ProSeries (2.Pro) et attribue les points 
suivants selon l’article 2.10.008 du règlement 
de l’UCI :
-  au classement général individuel : 200-150-

125-85-70-60-50-40-35-30-25-20-15-15-
10-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-5-3-
3-3-3-3-3-3-3-3-3 points aux 40 premiers 
coureurs classés,

-  aux vainqueurs des étapes : 20-10-5 points 
aux 5 premiers coureurs classés,

-  au porteur du maillot de leader à chaque 
étape : 5 points.

ARTICLE 3. Participation

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement 
de l’UCI, l’épreuve est ouverte aux :
-  équipes UCI WorldTeam (70 % max),
-  équipes UCI ProTeams,
-  équipes continentales UCI du pays (en règle 

suivant l’article 2.1.005 du règlement UCI),
-  équipes continentales UCI étrangéres (max 2, 

en règle suivant l’article 2.1.005 du règle-
ment UCI),

-  équipes professionnelles cyclo-cross UCI du 
pays (en règle suivant l’article 2.1.005 du  
règlement UCI),

-  équipes nationales du pays organisateur.
Conformément à l’article 2.2.003 du règlement 
de l’UCI, le nombre de coureurs par équipe 
maximum est de 6.
Du seul fait de son engagement et/ou de 
sa participation à l’épreuve, chaque équipe 
déclare accepter l’intégralité des dispositions 
du présent règlement particulier et s’engage à 
les respecter.

ARTICLE 4. Permanence

La permanence d’accueil se tient le mercredi 26 
mai 2021 à partir de 15h30 :
Salle Laval Virtual Marie Curie - 53000 LAVAL.
La confirmation des partants et le retrait des 
dossards par les responsables d’équipes licen-
ciés se fait de 16h30 à 17h45.
La réunion des Directeurs sportifs, organisée 
suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, 
en présence des membres du Collège des 
commissaires, est fixée à 18h à la permanence 
de l’organisation (Salle Laval Virtual Marie 
Curie - 53810 CHANGÉ).
La réunion des chauffeurs « voiture et moto », 
est fixée à 10h les jeudi et vendredi et 10h30 les  
samedi et dimanche sur le site de départ.

ARTICLE 5. Radio-Tour

Les informations course sont émises sur la 
fréquence de 157,550 MHz. À confirmer par 
Shimano

ARTICLE 6. Assistance technique neutre

Le service d’assistance technique neutre est 
assuré par la société Shimano avec 4 véhicules 
(3 voitures et 1 moto).

ARTICLE 7. Incidents de Course dans  
les trois derniers kilomètres

L’article 2.6.027 du règlement est applicable 
sur l’edition  2021 des Boucles de la Mayenne, 
pas d’arrivée en côte.

ARTICLE 8. Délais d’arrivée

En fonction des caractéristiques des étapes, les 
délais d’arrivée ont été fixés à :
Pour toutes les étapes : 10 %.
Conformément à l’article 2.6.052 du règlement 
de l’UCI, en cas exceptionnels uniquement, im-
prévisibles et de force majeure, le collège des 
commissaires peut prolonger les délais d’arri-
vée après consultation de l’organisateur. Dans 
le cas où les coureurs hors délais sont repêchés 
par le collège des commissaires, ils se verront 
retirer l’équivalent des points attribués au vain-
queur de cette même étape à leurclassement 
général individuel par points même si leur capi-
tal en points à ce classement devenait négatif.

ARTICLE 9. Classements

•  Classement général individuel au temps “Conseil 
départemental La MAYENNE“ Maillot jaune

Le classement général individuel au temps est 
établi par l’addition des temps enregistrés dans 
chacune des 4 étapes en tenant compte des 
bonifications et pénalisations suivant l’article 
2.6.014 du règlement de l’UCI. Conformément à 
l’article 2.6.015, en cas d’égalité au classement 
général individuel au temps, il est fait appel à 
l’addition des places obtenues à chaque étape 
et en dernier ressort, à la place obtenue dans la 
dernière étape disputée.

•  Classement par points “Magasins U“ Maillot vert
Un classement par points est établi par l’ad-
dition des points obtenus dans chacune des 
4 étapes, ainsi que dans les sprints intermé-
diaires suivant l’article 2.6.017 du règlement 
de l’UCI. Il est attribué :
-  Pour les 4 étapes en lignes : 25-20-16-14-12-

10-9-8-7-6-5-4-3-2-1 points aux 15 premiers 
coureurs classés.

-  À chaque sprint intermédiaire : 6-4-2-1 points 
aux 4 premiers coureurs.

Conformément à l’article 2.6.017 du règlement 
UCI, en cas d’ex æquo au classement général 
individuel aux points, il est fait application des 
critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait dépar-
tage.
1.  Nombre de victoires d’étapes.
2.  Nombre de victoires dans les sprints bonifi-

cations comptant pour le classement général 
aux points.

3. Classement général individuel au temps.

•  Classement du Meilleur Grimpeur “CRÉDIT 
MUTUEL“ Maillot à pois

Un classement du meilleur grimpeur est dispute 
sur l’ensemble des côtes dans les 4 étapes et 
suivant l’article 2.6.017 du règlement de l’UCI.
Il est attribué les points suivants dans chacune 
des côtes :
-  côtes de 1er catégorie : 8-6-4-2-1 points aux 

5 premiers coureurs,
-  côtes de 2ème catégorie : 6-4-2-1 points aux 

4 premiers coureurs.

Un classement général est établi par l’addition des 
points obtenus sur l’ensemble des cols ou cotes.
Conformément à l’article 2.6.017 du règlement 
de l’UCI, en cas d’ex aequo au classement général 
individuel du meilleur grimpeur, il est fait  
application des critères suivants, jusqu’à ce 
qu’il y ait départage :
1.  nombre de premières places dans les côtes 

de 1ère catégorie ;
2.  nombre de premières places dans les côtes 

de 2ème catégorie ;
3.  classement général final au temps.

• Classement des Jeunes “RENAULT“ Maillot blanc
L’âge des coureurs disputant ce classement 
sera déterminé par le comité d’organisation et 
le collège de commissaires lors de la réunion 
des directeurs sportifs.

• Prix de la combativité
À chaque étape en ligne, le prix de la com-
bativité récompense le coureur le plus gé-
néreux dans l’effort et manifestant le meil-
leur esprit sportif, désigné par un jury 
présidé par le directeur de l’épreuve, le lau-
réat doit se présenter au podium protoco-
laire, après son arrivée, pour recevoir son prix.

•  Classement par Equipes ‘’Conseil Régional 
des PAYS DE LA LOIRE’’

Conformément à l’article 2.6.016 du règlement 
UCI, le classement par équipes du jour s’éta-
blit par l’addition des trois meilleurs temps 
individuels de chaque équipe. En cas d’égalité, 
les équipes sont départagées par l’addition 
des places obtenues par leurs trois meilleurs 
temps de l’étape. En cas de nouvelle égalité, 
les équipes sont départagées par la place de 
leurmeilleur coureur au classement de l’étape. 
Le classement général par équipes s’établit par 
l’addition des trois meilleurs temps individuels 
de chaque équipe dans toutes les étapes cou-
rues. En cas d’égalité, il est fait application des 
critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
1.  Nombre de premières places dans le classe-

ment par équipes du jour.
2.  Nombre de deuxièmes places dans le classe-

ment par équipes du jour...
S’il y a toujours égalité, les équipes sont dé-
partagées par la place de leur meilleur coureur 
au classement général individuel.Toute équipe  
réduite à moins de trois coureurs est éliminée 
du classement général par équipes.

• Port des Maillots
Conformément à l’article 2.6.018 du règlement 
UCI, le leader de chaque classement est tenu 
de revêtir le maillot distinctif correspondant.
Si un coureur est en tête de plusieurs classe-
ments, l’ordre de priorité des maillots distinctifs 
est le suivant.
1)  Classement Général aux Temps Conseil dé-

partemental La MAYENNE.
2)  Classement Général aux Points Magasins U.
3)  Classement du Meilleur Grimpeur CRÉDIT 

MUTUEL.
4)  Classement du Meilleur jeune RENAULT.
5)  Maillot non porté en course : maillot bleu du 

vainqueur de l’étape.
L’organisateur impose à un autre coureur, clas-
sé en ordre utile, le port du maillot non révétu 
par le leader si ce leader est leader de plusieurs 
classements dans l’ordre précisé ci-dessus. 
Toutefois, si ce coureur doit porter son maillot 
de champion du monde, de champion national 
ou le maillot du leader d’une coupe, d’un circuit, 
d’une série ou d’un classement UCI, il portera 
ce maillot.
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ARTICLE 10. Bonifications - Reports

Des bonifications en temps (reportées unique-
ment au classement général individuel) sont 
attribuées dans toutes les étapes disputées en 
ligne (art. 2.6.019) :
Elles concernent les sprints bonifications et 
l’arrivée. L’attribution de ces bonifications est 
la suivante :
1°)  À chaque sprint bonification, il est attribué 

respectivement 3“, 2“ et 1“ aux 3 premiers  
coureurs classés.

2°)  À l’arrivée des 4 étapes disputées en ligne, 
il est attribué respectivement 10”, 6” et 4” 
aux 3 premiers coureurs classés.

ARTICLE 11. Contrôle Antidopage

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique 
intégralement à la présente épreuve. En 
outre, la législation antidopage Française, 
s’applique conformément aux dispositions de 
la loi Française. Le contrôle antidopage a lieu 
pour chacune des étapes : jeudi, vendredi et 
samedi à la permanence et dimanche dans le 
camping-car RAPIDO (parking des coureurs).

ARTICLE 12. Liste des prix et primes

Le montant total des prix des Boucles de la 
Mayenne 2021 est de : 68 600 €. Voir tableau 
ci-dessous.

ARTICLE 13. Protocole

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement 
UCI, les coureurs suivants doivent se présenter 
quotidiennement au protocole :
-  Le vainqueur de l’étape : 

Maillot bleu.
-  Le leader du classement général individuel : 

Maillot jaune « La Mayenne ».
-  Le leader du classement par point : 

Maillot vert « Magasins U ».

-  Le leader du classement de meilleur grimpeur : 
Maillot à pois « Crédit Mutuel ».

-  Le leader du classement de meilleur jeune : 
Maillot blanc « Renault ».

-  Le plus combatif de l’étape : 
Trophée « Crédit Mutuel ».

-  Le vainqueur du 1er Sprint bonification « Ril-
lettes Gorronnaises » : Chèque « Rillettes Gor-
ronnaises ».

-  Le vainqueur du 2ème Sprint bonification « Duc 
de Mayenne » : Chèque « Duc de Mayenne ».

Ils se présenteront dans un délai de 5 minutes 
après leur arrivée sur le podium RENAULT.
Lors de l’arrivée finale à Laval, l’équipe (coureurs 
et le directeur sportif) lauréate du classement 
par équipe devra se présenter au protocole sur le 
podium RENAULT, 15 minutes après l’arrivée pour 
recevoir diverses récompenses.

ARTICLE 14. Pénalités

Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable.

ARTICLE 15. Environnement

« Les Boucles de la Mayenne » mettent en 
place 3  ZONES PROPRES de collecte destinées 
à la récupération des déchets dont une à la 
suite de la zone de ravitaillement. Les coureurs 
seront invités à se débarrasser de leurs déchets 
pendant la traversée de ces zones, le ramassage 
et le nettoyage seront assurés par les bénévoles 
du « CRÉDIT MUTUEL ». Les coureurs et les 
suiveurs doivent adopter en toutes circonstances 
un comportement responsable vis-à-vis de 
l’environnement dans le respect des dispositions 
légales en vigueur.

ARTICLE 16. Droits à l’image

Afin de permettre la diffusion et la promotion 
des « Boucles de la Mayenne » la plus large pos-
sible, chaque groupe sportif, et en conséquence 
chacun des coureurs qui le composent, reconnait 
que sa participation à l’épreuve autorise l’orga-

nisateur et ses ayants-droit ou ayants cause à 
reproduire et à représenter, sans rémunération 
d’aucune sorte, ses nom, voix, image, biogra-
phie et plus généralement sa prestation sportive 
dans le cadre des « Boucles de la Mayenne » de 
même que la/les marque(s) des équipementiers 
et sponsors, sous toute forme, surtout support 
existant ou à venir, en tout format, pour toute 
communication au public dans le monde entier, 
pour tout usage y compris à des fins publicitaires 
et/ou commerciales sans aucune limitation autre 
que celles visées ci-après, et pour toute la durée 
de la protection actuellement accordée à ces ex-
ploitations par les dispositions législatives ou 
règlementaires, les décisions judiciaires et/ou 
arbitrales de tout pays ainsi que les conventions 
internationales actuelles ou futures, y compris 
pour les prolongations éventuelles qui pourraient 
être apportées à cette durée. Cependant, l’orga-
nisateur, lorsqu’il autorisera un tiers à utiliser 
des images de l’épreuve a des fins publicitaires 
ou promotionnelles, n’autorisera pas ce tiers à 
utiliser le nom, la voix, l’image, la biographie ou 
la prestation sportive d’un coureur non plus que 
la marque de son sponsor ou équipementier en 
vue d’une association directe ou indirecte entre 
ce coureur, la marque de son sponsor ou équipe-
mentier et le produit, le service, la marque ou le 
nom commercial du dit tiers sans l’autorisation 
expresse du coureur, sponsor ou équipementier 
concerné. De même, à l’exception des livres, pho-
tos, B.D, sous toute forme d’édition, des vidéo 
cassettes, CD-ROM, DVD ou plus généralement 
de tous vidéogrammes ou vidéo disques, sur 
quelque support et format que ce soit dont le su-
jet porte en tout ou partie sur « Les Boucles de 
la Mayenne », des posters, affiches, carnets de 
route, carnets de signatures, cartes, programmes 
officiels relatifs aux « Boucles de la Mayenne », 
l’organisateur n’exploitera pas et n’autorisera pas 
l’exploitation de l’image individuelle d’un coureur 
dans le cadre de la commercialisation des pro-
duits dérivés dits de marchandisage.

DU 27 AU 30 MAI 2021

PLACE
CLASSEMENT

1ÉRE ÉTAPE

CLASSEMENT

2ÉME ÉTAPE

CLASSEMENT

3ÉME ÉTAPE

CLASSEMENT

4ÉME ÉTAPE

CLASSEMENT

GÉNÉRAL 

MAILLOT JAUNE

CLASSEMENT 

PAR POINT

MAILLOT VERT

CLASSEMENT 

GRIMPEUR

MAILLOT À POIS

CLASSEMENT 

JEUNES

MAILLOT BLANC

CLASSEMENT 

PAR ÉQUIPE

9 090 € 
/ 20

9 090 € 
/ 20

9 090 € 
/ 20

9 090 € 
/ 20

18 180 € 
/ 20

2 100 €  
/ 5

2 100 €  
/ 5

2 100 €  
/ 5

4 600 € 
 / 3

1 3 615 € 3 615 € 3 615 € 3 615 € 7 230 € 875 € 875 € 875 € 2 300 €
2 1 805 € 1 805 € 1 805 € 1 805 € 3 610 € 525 € 525 € 525 € 1 500 €
3 905 € 905 € 905 € 905 € 1 810 € 350 € 350 € 350 € 800 €
4 455 € 455 € 455 € 455 € 910 € 260 € 260 € 260 €
5 365 € 365 € 365 € 365 € 730 € 90 € 90 € 90 €
6 270 € 270 € 270 € 270 € 540 € VAINQUEUR DU 1ER SPRINT

BONIFICATION

VAINQUEUR DU 2ÈME SPRINT

BONIFICATION7 270 € 270 € 270 € 270 € 540 €
8 180 € 180 € 180 € 180 € 360 € 1 120 € 1 120 €
9 180 € 180 € 180 € 180 € 360 € 1ère Étape 280 € 1ère Étape 280 €

10 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 2ème Étape 280 € 2ème Étape 280 €
11 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 3ème Étape 280 € 3ème Étape 280 €
12 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 4ème Étape 280 € 4ème Étape 280 €
13 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € COMBATIVITÉ / JOUR COMBATIVITÉ / JOUR

14 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 690 € 690 €
15 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 1ère Étape 230 € 3ème Étape 230 €
16 95 € 95 € 95 € 95 € 190 € 2ème Étape 230 € 4ème Étape 230 €
17 95 € 95 € 95 € 95 € 190 €

TOTAL DES PRIX
68 600 €

18 95 € 95 € 95 € 95 € 190 €
19 95 € 95 € 95 € 95 € 190 €
20 95 € 95 € 95 € 95 € 190 €
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LE RÈGLEMENT DES BOUCLES 
2021

LES ÉTAPES : 713 km

1er JOUR (Jeudi) :  ÉTAPE EN LIGNE 175 Km

2ème JOUR (Vendredi) :  ÉTAPE EN LIGNE 173 Km

3ème JOUR (Samedi) :  ÉTAPE EN LIGNE 182 Km

4ème JOUR (Dimanche) :  ÉTAPE EN LIGNE 181 Km

LES BONIFICATIONS

1ère étape 175 Km km 53,3 km 102,9 3 " 2 " 1 "

2ème étape 173 Km km 54,6 km 130,9 3 " 2 " 1 "

3ème étape 182 Km km 54,1 km 147,3 3 " 2 " 1 "

4ème étape 181 Km km 55,3 km 159,6 3 " 2 " 1 "

ARRIVÉE DES 4 ÉTAPES 10 " 6 " 4 "

CLASSEMENT AUX POINTS

MAILLOT VERT : MAGASINS « U »
Suivant règlement U.C.I et F.F.C

Barème classement par points :

-  Les 4 étapes en ligne : aux 15 premiers 

25 - 20 - 16 - 14 - 12 - 10 - 9 - 8 - 7 - 6 - 5 - 4 - 3 - 2 - 1

Les Sprints intermédiaires sur les étapes en ligne, attribution des points  

aux 4 premiers coureurs :

1ère étape : 175 Km km 53,3 km 102,9 6-4-2-1

2ème étape : 173 Km km 54,6 km 130,9 6-4-2-1

3ème étape : 182 Km km 54,1 km 147,3 6-4-2-1

4ème étape : 181 Km km 55,3 km 159,6 6-4-2-1

CLASSEMENT MEILLEUR GRIMPEUR

MAILLOT À POIS : CRÉDIT MUTUEL
Suivant règlement U.C.I et F.F.C.

Attribution des points comptant pour ce classement

Grimpeurs des côtes 2èmes catégorie aux 4 premiers

6 Pts 4 Pts 2 Pts 1 Pt

Grimpeurs des Monts 1ère catégorie aux 5 premiers

8 Pts 6 Pts 4 Pts 2 Pts 1 Pt

CLASSEMENT MEILLEUR JEUNE

MAILLOT BLANC : RENAULT
Suivant règlement U.C.I et F.F.C.

Ce classement est réservé aux jeunes coureurs.

L’âge sera determiné par le comité de jury et annoncé à la réunion des 

directeurs sportifs classement général individuel en temps.

ÉPREUVE « UCI » PRO-SERIES

CLASSEMENT GÉNÉRAL

MAILLOT JAUNE :
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Suivant règlement U.C.I

CLASSEMENT PAR ÉQUIPE

TROPHÉES : CONSEIL RÉGIONAL
Suivant règlement U.C.I et F.F.C

OBLIGATION DU COUREUR
TOUT COUREUR CONFIRMÉ LEADER DANS
UN DES CLASSEMENTS ANNEXES DEVRA
SE RENDRE DANS LES 5 MN IMPÉRATIVEMENT AU PODIUM
RENAULT POUR LA REMISE DES MAILLOTS.
LE DERNIER JOUR SE RENDRONT ÉGALEMENT
LE 2ème et le 3ème du CLASSEMENT GÉNÉRAL
L'ÉQUIPE LAURÉATE DU CLASSEMENT  
PAR ÉQUIPE DANS UN DÉLAI MAXI DE 15 MN APRÈS L'ARRIVÉE

LES COUREURS DEVRONT RESPECTER LES ZONES 
PROPRES SITUÉES SUR LES 4 ÉTAPES
NOUS LES REMERCIONS À L'AVANCE

À CHAQUE DÉPART D’ÉTAPE, LES COUREURS
PORTANT UN MAILLOT DE LEADER DEVRONT 
SE GROUPER SUR LA PREMIÈRE LIGNE.

UN MAILLOT BLEU SERA REMIS À CHAQUE
VAINQUEUR D’ÉTAPE.
Il ne sera pas porté en course
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PALMARÈS 

1975  A. MESLET Professionnel

1976 P. TESTIER 

1977 P. GUAY 

1978 M. GOMEZ Professionnel

1979 M. MADIOT Professionnel

1980 S. COQUELIN 

1981 R. TREMBLAY 

1982 S. COQUELIN 

1983 H. GRAIGNIC Professionnel

1984 S. COQUELIN 

1985 H. KRASNIAK 

1986 G. LERAY 

1987 P. DALIBARD Professionnel

1988 L. BEZAULT Professionnel

1989 P. DALIBARD Professionnel

1990 J.C. ROBIN Professionnel

1991 P. BASSET 

1992 P. HERVE Professionnel

1993 D. DERIQUE Professionnel

1994 G. BIGOT 

1995 S. CONAN Professionnel

1996 D. DELRIEU Professionnel

1997 C. THEBAULT Professionnel

1998 M. LOCATELLI Professionnel

1999 S. PETILLEAU Professionnel

2000 S. PETILLEAU Professionnel

2001 A. CHAUVEAU 

2002 F. BICHOT Professionnel

LES BOUCLES PASSENT - CLASSE 2 

2003 S. GUTTINGER Suisse

2004 S. DURET France

2005 A. KUSCHYNSKI Biélorussie

2006 K. FUKUSHIMA Japon

2007 N. VOGONDY France

2008 F. BICHOT France

2009 J. TOMBAK Estonie

2010 J. GALLAND France

2011 J. CASPER France

2012 L. PICHON France

2013 D. VEILLEUX  Canada

LES BOUCLES PASSENT - CLASSE 1  

2014 S. ROSSETTO France

2015 A. TURGIS France

2016 B. COQUARD France

2017 M. VAN DER POEL Hollande

2018 M. VAN DER POEL   Hollande

2019 T. FERASSE France

LES BOUCLES PASSENT - PRO-SERIES

2020 Épreuve annulée (Covid) 

2021 ? 

2022 

2023 

PALMARÈS DES 45 ÉDITIONS

Vainqueur des Boucles de la Mayenne 2019

Vainqueur de la 1ère étape Changé 2019

Vainqueur de la 3ème étape Laval

Vainqueur de la 2ème étape Lassay-les-Châteaux



1ÈRE ÉTAPE EN LIGNE 175 KMS
LE GENEST-ST-ISLE / AMBRIÈRES-LES-VALLÉES
DÉPART : LE GENEST-ST-ISLE - SALLE POLYVALENTE CHEMIN DE PINCELOUP

07h30 Ouverture de la Permanence SALLE POLYVALENTE CHEMIN DE PINCELOUP.
08h00 Réception de la Caravane Publicitaire : CHEMIN DE PINCELOUP - suivre PPO.
09h30 Réception des voitures Renault et motos divers : PARKING SALLE POLYVALENTE - suivre PPO.
10h00 Briefing Sécurité de tous les chauffeurs et motards, hall derrière LA SALLE DES SPORTS.
10h25 Départ de la caravane Publicitaire.
10h45 Réception des équipes : CHEMIN DE PINCELOUP - suivre PPO.
10h45 Vin d’honneur offert par la ville.
11h00 Présentation des équipes et signatures de départ, podium FDJ, ESPLANADE SALLE DE SPORTS.
11h00 Repas des officiels et de l’encadrement des équipes SALLE DE SPORTS.
12h20 Tous les chauffeurs de véhicules en position pour le départ.
12h30 Appel des coureurs sur la ligne de départ, podium FDJ, ESPLANADE SALLE POLYVALENTE.
12h35 Départ fictif, suivre parcours neutralisé pendant 0,7 km.
12h40 Départ réel sur D278 - ROUTE DES CHÊNES SECS, hauteur CHEMIN DU CIMETIÈRE.

ARRIVÉE AMBRIÈRES-LES-VALLÉES - Rue Porte Charmay
14h38 1er passage de la caravane, à suivre direction VERS OISSEAU.
15h04 2ème passage de la caravane, à suivre direction SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIÈRES.
15h38 1er passage des coureurs sur la ligne d’arrivée de la course, à suivre DIRECTION OISSEAU.
16h04 2ème passage des coureurs, à suivre DIRECTION SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIÈRES.
16h20 Arrivée de la caravane, stationnement à droite RUE DES LAURIERS.
16h50 3ème passage des coureurs et ARRIVÉE de la 1ère étape.
16h55 Protocole Podium Renault place de l’école maternelle RUE DES LAURIERS.
17h45 Vin d’honneur.
19h00 Repas des Officiels et de l’organisation, SALLE POLYVALENTE.
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PLANS DÉPART ET ARRIVÉE
Rue d

D167

© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS
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PLAN DÉPART ET ARRIVÉE

Plan de l’arrivée
Rue Porte de Chammay
Ambrières-les-Vallées

© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS
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HORAIRES 1ÈRE ÉTAPE

1ère étape en ligne : LE GENEST-ST-ISLE / AMBRIÈRES-LES-VALLÉES = 175 Kms

PERMANENCE : 07h30 Salle Polyvalente - Chemin de Pinceloup
DÉPART OFFICIEUX : 12h35 Salle Polyvalente - Chemin de Pinceloup
DÉPART RÉEL : 12h40 Le Genest St-Isle - Route des Chênes Secs - D278

Moyenne horaire : 42 kms / heure

KILOMÉTRAGE ITINÉRAIRE HORAIRE

KM FAIT A FAIRE LIEU COUREUR CARAVANE

7%

15%

7%
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HORAIRES 1ÈRE ÉTAPE

DÉVIATION de la caravane : 3ème passage droite 50 m avant la ligne d’arrivée rue des Lauriers.
DÉVIATION des Motos et Voitures Renault : Gauche 100 m avant la ligne, déviation générale parking salle Polyvalente.
DÉVIATION des Véhicules Points rouge : gauche 50 m après la ligne, parking sur la droite.
DÉVIATION des Directeurs Sportifs : gauche 300 m avant l’arrivée rue Guillaume le Conquérant - Droite D23 - Droite rue des Vallées.

15%

15%
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PARCOURS 1ÈRE ÉTAPE
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VENDREDI 28 MAI 2021

2ÈME ÉTAPE EN LIGNE 173 KMS
VAIGES / ÉVRON
DÉPART PLACE DE LA SALLE POLYVALENTE ROUTE DE LA BAZOUGE DE CHÉMERÉ

08h00 Ouverture de la Permanence SALLE DE LA PASSERELLE RUE DES SPORTS.
08h30 Réception de la Caravane Publicitaire : place du marché - RUE DU PARC - RUE DES SPORTS.
09h15 Réception des voitures Renault et Motards : place du marché - RUE DES ÉCOLES.
10h00 Briefing des chauffeurs voitures Renault, et des motards : salle de la passerelle - RUE DES SPORTS.
10h20 Départ de la Caravane Publicitaire : rue des sports - ROUTE DE LA BAZOUGE DE CHÉMERÉ.
10h30 Réception des équipes : PLACE DU MARCHÉ - RUE DU PARC - RUE DES SPORTS.
10h40 Repas des officiels et de l'encadrement des équipes SALLE POLYVALENTE.
11h00 Présentation des équipes et signatures de départ sur le Podium FDJ, PLACE DE LA SALLE POLYVALENTE.
11h10 Passage de la caravane publicitaire RUE ROBERT GLAITRON - PLACE DU MARCHÉ - RUE DES ÉCOLES -
 ROUTE DE BAZOUGES DE CHÉMERÉ.
12h05 Tous les chauffeurs de véhicules et motos en position pour le départ.
12h15 Appel des coureurs, les maillots de Leader devront se présenter sur la 1ère ligne.
12h20 Départ fictif  route de Bazouge de Chémeré face au podium FDJ (distance neutralisée 3 kms).
12h30 Départ réel, sur D140 hauteur chemin La Robichère direction Saint Léger.
13h10 Passage des coureurs RUE ROBERT GLAITRON - PLACE DU MARCHÉ -
 RUE DES ÉCOLES - ROUTE DE BAZOUGES DE CHÉMERÉ.

ARRIVÉE : EVRON - RUE DU MONTAIGU
15h09 Passage de la Caravane publicitaire sur la ligne d'arrivée RUE DU MONTAIGU.
15h23 Retour de la caravane et entrée sur le champ de foire à gauche 150 m avant la ligne.
16h09 Passage de la course : 1er passage sur la ligne d'arrivée.
16h23 2ème Passage sur la ligne d'arrivée.
16h37 3ème Passage et ARRIVÉE.
 Déviation générale de tous les véhicules : 150 m avant la ligne d'arrivée côté Gauche.
16h45 PROTOCOLE Podium Protocolaire Renault - RUE DU MONTAIGU après la ligne d'arrivée
 CONTRÔLE MÉDICAL PERMANENCE CLUB-HOUSE.
 Salle de Presse - LOCAL TRAIT D'UNION.
18h00 Vin d'honneur - SALLE DU HALL D'EXPOSITION.
19h00 Repas des Officiels et de l'organisation.
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PLANS - DÉPART ET ARRIVÉE

© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS

50 mètres

Plan de l’arrivée
Rue de Montaigu
Évron

S

TV

Permanence
Contrôle médical

3 derniers kilomètres

© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS

300 mètres

arrivée

1

2

3

Plan du départ
Route de la Bazouge
Vaiges

© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS

50 mètres

S

Permanence

Réunion chauffeurs

PPO



16

HORAIRES 2ÈME ÉTAPE

2ème étape en ligne : VAIGES / ÉVRON = 173 Kms

PERMANENCE : 08h00 Salle de la Passerelle rue des sports / Vaiges
DÉPART OFFICIEUX : 12h20 Place de la salle Polyvalente route de la Bazouge-de-Chémeré
DÉPART RÉEL : 12h30 Sur D140 hauteur chemin La Robichière direction St-Léger

Moyenne horaire : 41 kms / heure

KILOMÉTRAGE ITINÉRAIRE HORAIRE

KM FAIT A FAIRE LIEU COUREUR CARAVANE

15%

10%
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HORAIRES 2ÈME ÉTAPE

DÉVIATION de la caravane : 2ème passage rue de Montaigu 100 m avant la ligne, déviation générale gauche parking du champ de foire.
DÉVIATION des Motos et Voitures Renault : Gauche 100 m avant la ligne, déviation générale parking du champ de foire.
DÉVIATION des Véhicules Points rouge : gauche 50 m après la ligne, parking du champ de foire.
DÉVIATION des Directeurs Sportifs : rue du Montaigu gauche 100 m avant la ligne, déviation générale parking du champ de foire.



18

PARCOURS 2ÈME ÉTAPE
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3ÈME ÉTAPE EN LIGNE 182 KMS
CONCESSION RENAULT SAINT-BERTHEVIN / CRAON
DÉPART AVENUE DE PARIS SAINT-BERTHEVIN

08h30 Ouverture de la Permanence Concession Renault - AVENUE DE PARIS ST-BERTHEVIN.
09h15 Réception de la Caravane Publicitaire - AVENUE DE PARIS ST-BERTHEVIN.
09h30 Réception des voitures Renault et Motards - CONCESSION RENAULT AVENUE DE PARIS ST-BERTHEVIN.
10h00 Briefing de la caravane devant le podium FDJ : CONCESSION RENAULT.
10h30 Briefing des chauffeurs voitures Renault et des motards : CONCESSION RENAULT.
10h45 Départ de la Caravane Publicitaire, traversée de la concession et sortie BLD LOUIS ARMAND.
11h00 Réception des équipes CONCESSION RENAULT AVENUE DE PARIS ST-BERTHEVIN.
11h15 Repas des officiels et de l'encadrement des équipes - HALL RENAULT.
11h30 Présentation des équipes et signatures de départ sur le PODIUM FDJ.
12h30 Tous les chauffeurs de véhicules et motos en position pour le départ.
12h40 Appel des coureurs, les maillots de Leader devront se présenter sur la 1ère ligne.
12h45 Départ fictif devant le Hall Renault, vers l'Huisserie (distance neutralisée 6,7 kms).
13h00 Départ réel l'Huisserie sur D1 panneau sortie d'agglomération.

ARRIVÉE CRAON - Rue de Nantes
15h40 1er Passage de la caravane RUE DE NANTES à l'occasion du parcours en ligne.
15h56 2ème passage de la Caravane RUE DE NANTES déviation droite avant l'arrivée Avenue Pasteur.
16h40 1er Passage des coureurs sur la ligne d'arrivée RUE DE NANTES (4ème Point Chaud).
16h57 2ème Passage des coureurs sur la ligne d'arrivée.
17h14 ARRIVÉE - 3ème passage RUE DE NANTES.
17h25 PROTOCOLE Podium Renault RUE DE NANTES.
 CONTRÔLE MÉDICAL - permanence.
 Salle de presse MAIRIE DE CRAON.
18h30 Vin d'honneur PLACE DES MÛRIERS.
19h30 Repas des Officiels et de l'organisation salle des fêtes PLACE DES MÛRIERS. 

SAMEDI 29 MAI 2021
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Plan de l’arrivée
Route de Nantes
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© les contributeurs d’OpenStreetMap
Réalisation : Martin LUCAS
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HORAIRES 3ÈME ÉTAPE

3ème étape en ligne : RENAULT - ST-BERTHEVIN / CRAON : 182 kms

PERMANENCE :  08h30 CONCESSION RENAULT / ST-BERTHEVIN Avenue de Paris
DÉPART OFFICIEUX : 12h45 CONCESSION RENAULT / ST-BERTHEVIN (GROUPÉ)
DÉPART RÉEL : 13h00 L'HUISSERIE sortie panneau Agglomération

KILOMÉTRAGE ITINÉRAIRE HORAIRE

KM FAIT A FAIRE LIEU COUREUR CARAVANE

Moyenne horaire : 43 kms / heure

12%

9%
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Déviation de La Caravane Publicitaire : après le tour du circuit final, déviation rue de Nantes 100 m avant la ligne droite Avenue Pasteur.
Déviation Directeurs sportifs : 100 m à droite avant la ligne d'arrivée Avenue Pasteur. 
Déviation voitures Renault et motos : 100 m à droite avant la ligne d'arrivée Avenue Pasteur. 
Motos et Voitures Points Rouges : 50 m après la ligne d'arrivée à Gauche rue de Nantes.

HORAIRES 3ÈME ÉTAPE

12%

8%

14%
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PARCOURS 3ÈME ÉTAPE
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DIMANCHE 30 MAI 2021

4ÈME ÉTAPE EN LIGNE 181 KMS
MÉRAL / LAVAL
DÉPART PLACE DE L'ÉGLISE - RUE DU MARÉSHAL LECLERC
08h30 Ouverture de la Permanence, SALLE DE LA MAIRIE RUE DE BRETAGNE.
09h00 Réception de la Caravane Publicitaire, RUE DU MARÉCHAL LECLERC.
09h30 Réception des voitures Renault avant course RUE DE BRETAGNE.
 Réception des voitures Renault arrière course RUE FRANÇOIS VEILLON.
 Réception des motards RUE DE BRETAGNE.
10h20 Départ de la Caravane Publicitaire.
10h15 Briefing des chauffeurs voitures Renault et des motards, PARKING ET GARAGE DERRIÈRE LA MAIRIE.
10h30 Réception des équipes, RUE DU MARÉCHAL LECLERC.
11h00 Vin d'honneur au village sur la PLACE DE L'ÉGLISE.
11h00 Présentation des équipes et signature sur le Podium FDJ PLACE DE L'ÉGLISE.
11h10 Passage de la caravane - RUE VICTOR BRIELLE - RUE DE BRETAGNE - RUE FLANDRES DUNKERQUE.
11h15 Repas des officiels et de l'encadrement des équipes, barnum devant la SALLE ST CHARLES.
12h10 Tous les chauffeurs des véhicules et motos en position pour le départ.
12h20 Appel des coureurs, les maillots de Leader devront se présenter sur la 1ère ligne, SOUS L'ARCHE DU CONSEIL RÉGIONAL.
12h25 Départ fictif groupé RUE DU MARÉCHAL LECLERC (distance neutralisée 2,8 kms).
12h30 Départ réel, sur D4 hauteur chemin La Réauté DIRECTION SAINT POIX.
13h10 Passage des coureurs - RUE VICTOR BRIELLE - RUE DE BRETAGNE - RUE FLANDRES DUNKERQUE.

ARRIVEE À LAVAL - Avenue MONTMORENCY LAVAL
13h00 Rassemblement de tous les agents de sécurité (signaleurs) SALLE GYMNASE BACLERIE. 
 Signature de votre présence, attribution des postes à prendre. 
 Distribution : badges, k10, Tee shirt, ravito et des dernières informations.
15h00  Sécurité : tous les Agents de sécurité à leur poste. 

Voiture ouverture de caravane, gyrophares rouges : arrêt de la circulation.
15h27  1er Passage de la caravane AVENUE MONTMORENCY.
15h32  Au retour AVENUE MONTMORENCY, droite et stationnement RUE DU COLONEL HEULOT.
16h00  Sécurité : tous les Agents de sécurité à leur poste. 

FERMETURE DU CIRCUIT - Passage des coureurs, 3 tours de circuit de 3,7 kms. 
Voiture ouverture de LA COURSE, gyrophares rouges : Arrêt complet de la circulation. 
Voiture fermeture de LA COURSE, gyrophares verts : ouverture à la circulation.

16h27  1er Passage sur la ligne d’arrivée, les coureurs devront parcourir 3 tours de 3,7 kms.
16h32  2ème Passage sur la ligne d’arrivée, AVENUE MONTMORENCY.
16h37  3ème Passage sur la ligne d’arrivée, AVENUE MONTMORENCY.
16h43  L’arrivée sera jugée AVENUE MONTMORENCY, après la ligne droite de 500 m en faux plat montant. Voiture fermeture  

de caravane, gyrophares verts : ouverture à la circulation.
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PLANS DÉPART ET ARRIVÉE
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HORAIRES 4ÈME ÉTAPE

4ème étape : MÉRAL / LAVAL = 181 kms

PERMANENCE : 8h30 SALLE DE LA MAIRIE
DÉPART OFFICIEUX : 12h25 PLACE DE L'ÉGLISE
DÉPART RÉEL : 12h30 SUR D4, CHEMIN LA RÉAUTÉ DIRECTION SAINT POIX

Moyenne horaire : 42 kms / heure

KILOMÉTRAGE ITINÉRAIRE HORAIRE

KM FAIT A FAIRE LIEU COUREUR CARAVANE

8%

8%



27

HORAIRES 4ÈME ÉTAPE

DÉVIATION de la Caravane : après un passage sur la ligne d'arrivée, suivre le circuit et droite 200 m avant la ligne d’arrivée.
DÉVIATION : Motos, voitures Renault : 200 m avant la ligne à droite et gauche rue Mac Donald.
DÉVIATION DIRECTEURS SPORTIFS : gauche 200 m avant la ligne d’arrivée rue Pierre Laroque.

7%

7%

7%



28

CIRCUIT FINAL LAVAL
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PARCOURS 4ÈME ÉTAPE
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                                                                       RENAULT   --   VOITURES  OFFICIELLES  DES  BOUCLES DE LA MAYENNE 2021

N°  et NOM VEHICULE
Position Prénom MARQUE MODELE FONCTION PASSAGERS Tel : Portable

ECHELON  COURSE
1  GENDARMERIE  SECURITE ROUTIERE
2  Eugène SONNET  RENAULT 1  SCENIC des Boucles ● OUVERTURE DE BULLE Raymond GAUTIER 0077  8811  3366  0022  9944
3  Jean Claude BATHISTE  RENAULT 2  CAPTUR des Boucles  Voiture INFO speaker  Hervé MANGEAS 0066  3300  5599  6633  0044
4  Daniel  GENDRON  RENAULT 3  CAPTUR HYBRIDE  Speaker Arrivée  Daniel MANGEAS 0066  0077  7733  2211  6611
5  Lucie PAJOT  RENAULT 4  CLIO  4  MISS RAVITO  4 MISS ARRIVEE 0066  7700  4455  4455  2222
6  René HACQUES  RENAULT 5  MEGANE 11  INVITES                      Invités  Neutres    n° 1 0077  6688  3388  4444  3311
7  Wilfrid MARSIL  RENAULT 6  MEGANE 22  INVITES               Invités  Neutres    n° 2 0066  0011  9977  2299  3355
8  Jean Michel DEBROISE  RENAULT 7  KADJAR 33  INVITES                   ACTUAL 0066  1122  8888  6644  5533
9  Joaquim CHAUSSEE  RENAULT 8  Gd SCENIC 44  INVITES                   CREDIT MUTUEL 0066  7799  3355  1188  6655
10  Arnaud COURTEILLE  RENAULT 9  ESPACE 55  INVITES                   CONSEIL . DEPARTEMENTAL 0077  8866  5555  2288  1122
11  Hervé BOURDON  RENAULT 10  KADJAR 66  INVITES                   V & B 0066  6622  3311  7799  5588
12  Patrick OMASSON  RENAULT 11  SCENIC 77  INVITES                   Carrières de CHAFFENAY 0066  7744  9944  9922  1177
13  Patrick ROCHER  RENAULT 12  KADJAR 88  INVITES                   TERRENA 0066  8877  7766  5522  6655
14  Sébastien DURET  RENAULT 13  ARKANA 99  INVITES                   LUCAS 0066  8811  6611  5500  7711
15  Pascal GIRAULT  RENAULT 14  SCENIC 1100  INVITES                   ERMO 0066  3333  1111  5500  6688
16  Pascal GAUTHIER  RENAULT 15  MEGANE ESTATE 1111  INVITES                   TRANSPORTS COUE 0066  6666  6699  4499  9977
17  Nicolas HERIVEAU  RENAULT 16  SCENIC 1122  INVITES                   COOP LOGIS 0066  2266  8866  5522  8833
18  Guillaume BENOIST  RENAULT 17  TALISMAN 1133  INVITES                   LACTALIS 0066  6611  1199  8899  0088
19  Jérome GARNIER  RENAULT 18  MEGANE 1144  INVITES                   PH+ 0066  8888  1177  2266  7711
20  Jérome HOUSSEAU  RENAULT 19  SCENIC 1155  INVITES                   HARMONIE MUTUELLE/FJA 0066  2266  9966  1177  0033
21  Laurent BOUVET  RENAULT 20  KADJAR 1166  INVITES                   PAUMARD 0066  8888  3388  7777  5566
22  Mickael HACQUES  RENAULT 21  KADJAR 1177  INVITES                   La Taverne - FCPL - Show PIZZ 0066  5500  1144  7711  0077
23  Tanguy PRODHOMME  RENAULT 22  CAPTUR 1188  INVITES                   France Bleu / Digne d’un Don 0066  2233  3300  6600  5577
24  Stéphane LEGROS  RENAULT 23  ARKANA 1199  INVITES                   L A T P 0077  5577  4499  3399  6633
25  Frédéric PAJOT  RENAULT 24  ESPACE 2200  INVITES                   TOUILLER- Ch. MOREAU 0066  7744  7788  7766  0033
26  Jean Luc VERON  RENAULT 25  KADJAR 2211  INVITES                   LOCHARD  RECYCLAMAT 0066  6644  8811  4411  1166
27  Fabrice HAVARD  RENAULT 26  KADJAR / SCENIC 2222  INVITES                   FRETIGNE 0066  1111  3399  5577  1111
28  Alain DENIEUL  RENAULT 27  CAPTUR Normal  MEDIA PRESSE  INTERNET PRESSE 0066  9955  2277  5511  8833
29  Bertrand PRODHOMME  RENAULT 28  CAPTUR Normal  RESEAUX SOCIAUX  M. LEBIGOT 0066  7744  3399  6677  4477
30  Bernard GARNIER  RENAULT 29  CLIO HYBRYDE ●  DIR.ORGANISATION  Jocelyne LERIGET 0066  9999  1133  8866  7700
31  Dominique BOUTELET  RENAULT 30  ESPACE ●  DIR.ORGANISATION  Pierrick GUESNE 0066  2266  3311  0066  0022
32   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA DEPANNAGE NEUTRE n°1

33   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA DEPANNAGE NEUTRE n°2

34  Cédric GARNIER  RENAULT 31  MEGANE EST/HYB ●  DIRECTION de COURSE  Guy LERIGET 0066  6644  8877  0011  4455
35  Michel LECOULS  RENAULT 32  MEGANE EST/HYB ●  CHRONOMETRE  Ludovic DUCLOYER 0066  2299  3322  6600  8866
36  Gérard COUGE  RENAULT 33  CAPTUR HYBRIDE ●  JUGE  à L'ARRIVEE  Ludovic JOUAN 0066  1111  9900  7700  0099
37   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA ●  ARBITRE   1  Philippe LAMBERT

38   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA ●  PRESIDENT du JURY  Jorge GUAL MARTINEZ
39  René LELIEVRE  RENAULT 34  CLIO HYB/ Blanche ●  MEDECIN  J.Noel BANCHEREAU 0066  6677  4433  8855  8877
40   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA ●  ARBITRE  2  Jacques PAILLEUX

41   SSHHIIMMAANNOO   SSKKOODDAA DEPANNAGE NEUTRE n°3

42 AMBULANCE  AMBULANCE  AMBULANCE  BELLANGER 0066  1122  1133  1166  4422
43 AMBULANCE  AMBULANCE  AMBULANCE  BELLANGER 0066  1122  1133  1166  4422
44 Joseph BANOR  BUS  VEOLIA ●  VOITURE BALAI  Monique MORLIER 0066  8866  9900  1188  9933
45  L'EQUIPE  L'EQUIPE  PRESSE L'EQUIPE

46  Michel TEMPLIER  RENAULT 35  CAPTUR  DEPANNAGE VOITURES  Alain BLANCHET   0066  8877  0011  8833  0011
47   GENDARMERIE  DEPANNAGE MOTO
48  Annick BATHISTE  RENAULT 36  DUSTER ●  FERMETURE DE BULLE  Viviane GENDRON 0066  8855  2299  1155  7755

CARAVANE  PUBLICITAIRE
51  Sébastien PATAULT  RENAULT 37  CAPTUR  B. Lemeur / SECURITE ROUTIERE - SONO + GYROPHARE0066  6600  5577  6644  9966
52  Patrice GILLES   CCRREEDDIITT  MMUUTTUUEELL    SSOONNOO  Ouverture Caravane Gyrophares Rouges - 0066  2222  9944  9977  3322
53  Gérard BESNIER  RENAULT 38  CAPTUR  DIRECTION CARAVANE     Michel FOUCHER 0066  8811  0077  5544  5533
54  Michel BEAUJEAN  RENAULT   39  DUSTER ANIMATION CARAVANE Loïc DROUARD 0066  8800  2244  2233  3366
55 FOURGON  FRIGO RAVITAILLEMENT  Rillettes Gorronnaises
56 FOURGON  HYPER  U ASSISTANCE CARAVANE  Alain BERSON
57  Brigitte GILLES  RENAULT 40  CAPTUR  FIN de CARAVANE Gyrophares Verts 0066  6600  2299  4499  5533

RENAULT - VOITURES OFFICIELLES
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CONTACT - BOUCLES DE LA MAYENNE
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MOTARDS - SERVICE SÉCURITÉ
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HÉBERGEMENT DES ÉQUIPES

ARBITRES : Hôtel Restaurant la Malle - 319, rue de Bretagne à LAVAL
Fabien Gibauts, Daniel et Hervé MANGEAS, Fabrice PIERROT, Freddy (Direct Vélo), Régis Reveillé : Marin’Hôtel Laval
Lucas GRANDJEAN : Hôtel B&B
Hôtels Le Maine, Best Western, Bonne Auberge
L’ÉQUIPE si besoin, contacter Jocelyne au 06.99.13.86.70

BUFFET ENCADREMENT SUR LE LIEU DE DÉPART



PARC CÉRÈS - 21, rue Ferdinand Buisson - CHANGÉ - LAVAL - 02 43 69 36 80

Vous êtes là,

on est là.
Des experts pour décrocher vos étoiles !

Je lance 
un nouveau 

produit

Je crée 
mon 

entreprise

Je change 
de cap

Je veux garder 
mon leadership

COMMUNICATION

> Conseil / Stratégie
> Création graphique
> Site Internet
> Réseaux sociaux
> Photo / Vidéo
> Événementiel


